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Article 21 bis - Langue du certificat

"1. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l'Union,
autres que la sienne, qu'il peut accepter pour le certificat visé à l'article 20, paragraphe 2.

2.  La traduction des informations relatives au contenu de la décision fournies dans un
certificat visé à l'article 20, paragraphe 2, est réalisée par une personne habilitée à effectuer
des traductions dans l'un des États membres." (JO L 341/1 du 24.12.2015)
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